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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES PYRÉNEES-ORIENTALES 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE FORMIGUERES 

 

Date convocation       Nombres de membres en exercice :7 

08/04/2023       Nombres de membres Présents : 4 

        Nombres de membre Absents : 3 

Date Affichage       Nombre de procurations : 1 

08/04/2023                                                Nombre de votants : 5 
  

Une première convocation a été transmise le 30 mars 2023, pour une réunion prévue le 07 avril 

2023, le quorum n'ayant pas été atteint à cette occasion, le conseil municipal a à nouveau été 

convoqué en date du 08 avril 2023 pour une réunion le 14 avril 2023. 

L'an deux mille vingt-trois et le 14 avril à 13h00, le Conseil Municipal de cette Commune 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances sous la présidence de Monsieur PETITQUEUX Philippe, Maire, 
 

Présents : MIRAN P ,M. LAUBRAY J., M.PICHEYRE V. 

Absente excusée : BADIE F., CORREIA J. 

Procurations : M.VAILLS à M.PICHEYRE 

 

Objet de la Délibération 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE CDG 66 CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE 

LA MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE 

Le Maire expose : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de Justice Administrative, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment son article 25, 

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, 

Vu le décret n°2018-101 du 16 février 2018 portant expérimentation de la médiation préalable 

obligatoire, 

Vu l’arrêté du 2 mars 2018 relatif à l’expérimentation d’une procédure de médiation préalable 

obligatoire en matière de litiges de la fonction publique territoriale, 

Vu la délibération n°2017-040 du 29 novembre 2017 du Conseil d’Administration du Centre de 

Gestion des Pyrénées Orientales instituant le principe de l’expérimentation de la médiation préalable 

obligatoire (MPO), 

Vu la délibération n°  66-2018_DE_du 29 mars 2018  du Conseil d’Administration du Centre de 

Gestion des Pyrénées Orientales autorisant son Président à signer avec les collectivités et 

établissements publics adhérents, la convention relative à l’expérimentation de la médiation préalable 

obligatoire (MPO) en matière de litiges administratifs, 

Vu la convention avec le Centre de Gestion des Pyrénées Orientales relative à l’expérimentation de 

la médiation préalable obligatoire (MPO) en matière de litiges administratifs, présentée ci-après en 

annexe, 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 
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APPROUVE :  

-   L’adhésion à la convention proposée par le Centre de Gestion des Pyrénées Orientales à compter 

du 06 juillet 2018 et jusqu’au 19 novembre 2020, 

-  

- Le déclenchement automatique du processus de médiation préalable pour tous les contentieux 

que recouvre la MPO susceptibles de survenir entre la commune de Formiguères et ses agents. 

PREND ACTE que si le processus de MPO présente un caractère gratuit pour les parties, il s’inscrit 

néanmoins dans la cadre de l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 et, à ce titre, son engagement d’y 

recourir est susceptible de comporter une participation financière. Néanmoins, en application de la 

délibération susvisée du 29 mars 2018 du conseil d’administration, l’intervention du Centre de 

Gestion des Pyrénées Orientales aura lieu sans coût ajouté à la cotisation obligatoire actuelle du 

cdg66 ; 

AUTORISE le Maire de Formiguères à effectuer toute démarche et signer tout acte nécessaire à cet 

effet, 

PREND ACTE que le Maire de Formiguères s’engage à soumettre à la médiation la personne 

physique désignée par le Centre de Gestion des Pyrénées Orientales tout litige survenant entre la 

commune de Formiguères et ses agents et relatif aux décisions intervenues à compter de la date de 

signature de la convention avec le CDG66, ci-après détaillées : 

1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 

mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée  

2° Refus de détachement ou de placement en disponibilité ; 

3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un 

détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ; 

4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue 

d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion interne  

5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout 

au long de la vie ; 

6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par 

les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application de l’article 6 sexies de la 

loi du 13 juillet 1983 ; 

7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de 

travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions; 

PREND ACTE que la commune de Formiguères s’engage à compter de la date de signature de la 

convention annexée et jusqu’au 31 décembre 2026, à adhérer à l’expérimentation de la médiation 

préalable obligatoire (MPO) en matière de litiges administratifs, prévue à l’article 5 de la loi n° 2016-

1547 du 19 novembre 2016. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Copie certifiée conforme.  

A Formiguères, le 14 Avril 2023 

Le Maire, 

PETITQUEUX Philippe 
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Conformément aux dispositions des articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités 

territoriales, la présente délibération sera affichée en mairie pendant un mois, publiée au recueil des 

actes administratifs et transmise à l’autorité administrative compétente de l’État, Monsieur le Préfet 

des Pyrénées-Orientales, en vue de devenir exécutoire.  

 

La présente délibération fera l’objet d’une publicité dans deux journaux diffusés dans le 

département des Pyrénées-Orientales.  

 
Voies et délais de recours : 

En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, toute personne intéressée peut contester 

la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de publication et/ou sa notification. 

À cet effet, elle peut saisir le Tribunal administratif de MONTPELLIER (Espace Pitot, 6 Rue Pitot, 34063 

MONTPELLIER CEDEX 02) d'un recours pour excès de pouvoir. Elle peut également saisir d'un recours 

gracieux l'auteur de la décision et/ou d'un recours hiérarchique le représentant de l’État dans le département. 

Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit après l’écoulement d’un 

délai de deux mois suivant la réception de ce recours. L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois 

vaut décision de rejet implicite. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant l'expiration 

de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible par 

le site internet www.telerecours.fr. 
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